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Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu que, il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer au Conseil 
des arts et des lettres du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, une aide financière additionnelle 
maximale de 18 000 000 $ pour ses programmes d’aide 
financière, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention d’aide financière joint à la  
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Conseil des arts et des 
lettres du Québec, au cours de l’exercice financier 2020-
2021, d’une aide financière additionnelle maximale de 
18 000 000 $ pour ses programmes d’aide financière, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet de 
convention d’aide financière joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74301

Gouvernement du Québec

Décret 267-2021, 17 mars 2021
Concernant l’octroi au Conseil des arts et des lettres 
du Québec, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
d’une aide financière maximale de 13 676 722 $ pour 
soutenir des organismes culturels

Attendu que, le Conseil des arts et des lettres du 
Québec est une personne morale instituée en vertu des 
articles 1 et 2 de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (chapitre C-57.02);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi le Conseil des arts et des lettres du Québec a 
notamment pour objet de soutenir, dans toutes les régions 
du Québec, la création, l’expérimentation et la production 
et d’en favoriser le rayonnement au Québec;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création, d’ani-
mation, de production, de promotion, de diffusion, de for-
mation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer au Conseil 
des arts et des lettres du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, une aide financière maximale de 
13 676 722 $ pour soutenir des organismes culturels, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet de 
convention d’aide financière joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Conseil des arts et des lettres 
du Québec, au cours de l’exercice financier 2020-2021, une 
aide financière maximale de 13 676 722 $ pour soutenir 
des organismes culturels, et ce, conditionnellement à la 
signature d’une convention d’aide financière substantiel-
lement conforme au projet de convention d’aide financière 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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